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Instructions relatives aux motocycies d‘examen de la catögorie A

(annexe 12, ch. V, de lordonnance rgIantI‘admission ä la circulation routire [QAC ; RS 74151])

Madame la ConseiIIre dEtat,
Monsieur le ConseIler d‘Etat,

Le 12 mai 2016, I‘OFROU a donn aux autorits cantonales I‘instruction d‘autoriser gaIement en vue
de I‘examen pratique de conduite es motocycies dont la cyIindre est infrieure ä celle prescrite. En
princpe, ces instructions taient en vigueurjusqu‘au 31 dcembre 2016.

Pour es rasons suivantes, ii convent de maintenir la drogation la cyHndre minimale requise pour
es motocycies d‘examen de la catgorie A.

Les motocycles de la catgorie A, limite ou sans restriction, dont la cylindre est infrieure 400 cm3
ou 600 cm3 conviennent tout particulirement aux dbutants. Leur poids, infrieur ä celui des plus
grosses cylindres, es rend plus maniables. La pratique montre que les motocyclistes souhaitent
passer ‘examen pratique avec le motocycle qu‘ils ont utilis pour leur apprentissage de la conduite.
La cylindre minimale des vhicules d‘examen ne doit pas pousser les conducteurs novices acheter
une plus grosse cylindre alors qu‘ils se sentent davantage en scurit sur une plus petite.

Le 26 avril 2017, le Conseil fdral a propos de modifier es exigences applicables aux vhicules
d‘examen des motocycles de la catgorie A (consultation sur la rvision des prescriptions relatives au
permis de conduire). II prvoit ainsi d‘&iminer les prescriptions relatives la cylindre minimale et
d‘adapter celles applicables ä la puissance minimale.
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Afin de tenir compte de ces circonstances et jusqu‘ ce que le Conseil fdraI alt statu sur
I‘adaptation desdites exigences, nous dictons es instructions ci-aprs, conformment art. 150,
5!. 6, OAC:

1. En drogation ‘annexe 12, ch. V, OAC, es motocyces suvants doivent gaIement tre autori
ss pour ‘examen pratique de conduite:

Catgorie A, sans restriction : un motocycle bplace sans side-car, dune puissance mmi
male de 35 kW;

Catgorie A, limite 35 kW : un motocycle biplace sans side-car, dont la puissance
n‘excde pas 35 kW, l‘exclusion des motocycles de la
sous-catgorie Al.

2. Les prsentes instructions entrent en vigueur le 8juin 2017 et s‘appliquent jusqu‘ lentre en
vigueur de la prochaine rvision des exigences applicables aux vhicules dexamen des moto
cycles de la catgorie A.

Les instructions de I‘OFROU du 15 mars 2016 ainsi que es instructions transitoires de I‘OFROU du
12 mai 2016, toutes deux relatives aux vhicules dexamen des motocycles de la catgorie A, sont
abroges.

Nous vous prions d‘agrer, Madame la Conseillre d‘Etat, Monsieur le Conseiller d‘Etat, lassurance
de notre haute considration.
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